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    Présentation

    Quelle était la nature du pouvoir monarchique en France à l’époque moderne ?
Que faut-il entendre par « absolutisme » ?
Comment le roi gouvernait-il ?
Comment fonctionnait l’administration royale ?
Par quels actes le souverain faisait-il connaître ses volontés et imposait-il ses décisions ?
Telles sont quelques-unes des questions auxquelles répond ce manuel en décrivant méthodiquement les institutions centrales et provinciales de l’ancienne France. Une large place est faite à la structure des départements ministériels, à leurs bureaux et à leur personnel, à leur cadre matériel, de même qu’aux dépôts d’archives dont la constitution est l’un des effets de la croissance de l’État et du développement de la bureaucratie.
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Avant-propos


Au seuil de ce manuel de la collection « Premier cycle », il convient d’en définir en quelques mots l’esprit, les objectifs et l’économie, afin que l’utilisateur sache clairement ce qu’il peut espérer y trouver.

Le libellé du titre : Les institutions de la monarchie française à l’époque moderne (XVIe-XVIIIe siècle) dessine à lui seul les contours de l’ouvrage. Celui-ci entend traiter avant tout du pouvoir royal et de son exercice. Il s’efforce de donner une vision cohérente des organes du gouvernement et de l’action des agents de la monarchie dans les provinces. On n’y trouvera donc rien, par exemple, si ce n’est par allusion ou à titre de comparaison, sur les villes, ni sur les seigneuries, ni sur les universités. S’agissant même des institutions monarchiques proprement dites, je n’ai pu aller très loin dans l’étude du fonctionnement de la justice, des finances et de l’armée : ces trois grands secteurs institutionnels, régaliens par excellence, sont évoqués principalement par le biais de l’action gouvernementale et administrative. De même, je n’ai pu traiter de certaines institutions spécialisées, telles que l’administration des eaux et forêts, ou celle des ponts et chaussées, ou encore le notariat. Les choix inévitables qu’il a fallu faire pour tenir compte des impératifs éditoriaux ont été grandement facilités par l’existence du Dictionnaire de l’Ancien Régime publié en 1996 sous la direction de Lucien Bély : on aura toujours intérêt à s’y reporter quand on voudra en savoir davantage sur une question donnée.

En revanche, j’ai abordé des aspects qui ne sont généralement exposés que de façon succincte dans les manuels universitaires. Ainsi, une large place a été faite à la structure des départements ministériels, à leurs bureaux, à leur cadre matériel, de même qu’aux principaux dépôts d’archives administratives, dont la constitution est l’un des effets majeurs de la croissance de l’État et du développement de la bureaucratie à l’époque moderne. J’ai également donné quelques aperçus sur la diplomatique des actes royaux, dont la typologie et la terminologie restent souvent floues dans l’esprit de nombreux étudiants : ceux-ci trouveront dans les pages qui suivent des indications précises qui leur permettront non seulement d’identifier et d’appeler par leur nom un édit, un arrêt en commandement, un brevet ou une lettre de sceau plaqué, et d’éviter de les confondre, mais aussi d’en mesurer exactement la portée et les effets juridiques. Ce manuel est donc centré sur le fonctionnement de l’État à l’époque où l’État de finance se substitue à l’État de justice hérité de la monarchie médiévale. Il prend en compte l’apport de l’histoire administrative, qui a connu ces dernières années un essor remarquable grâce au travail accompli à l’initiative des administrations elles-mêmes désireuses de connaître et de faire connaître leur propre passé. Il n’entend pas faire concurrence à d’autres. Il n’a nullement la prétention de rivaliser avec ceux de Roger Doucet ou de Gaston Zeller, de Pierre Goubert ou de Roland Mousnier, ni avec les traités dus aux professeurs des facultés de droit. Il a sa logique propre, et sa seule ambition est, en développant quelques thèmes moins connus, de compléter et de renforcer ce qui existe.

Le plan de l’ouvrage est simple. Il comporte trois parties : le roi et le pouvoir royal, le gouvernement du royaume, l’administration royale dans les provinces. La matière est distribuée en vingt chapitres. J’ai essayé d’être clair. Ce faisant, j’espère ne pas avoir donné l’impression que dans l’ancienne France tout était simple ; car en réalité tout était complexe. J’ai voulu mettre à la disposition du public un instrument de travail commode, grâce à son index détaillé et aux renvois de page à page qui permettent de retrouver aisément un complément d’information, ou le sens d’un terme défini ailleurs. Les orientations bibliographiques privilégient la production récente, d’où l’on peut remonter jusqu’aux travaux plus anciens. Des listes de titulaires des principales fonctions gouvernementales et administratives facilitent l’identification d’un personnage donné. D’autres tableaux situent dans l’espace et dans le temps les principales circonscriptions administratives et judiciaires. Pour mieux faire comprendre certaines notions, je n’ai pas hésité à esquisser des comparaisons, à suggérer des parallèles avec les institutions actuelles, qui bien souvent plongent leurs racines dans l’Ancien Régime. Cela dit, ces rapprochements ne doivent pas faire illusion : en dépit des permanences et des résurgences, il y a un abîme entre l’univers mental de nos ancêtres de l’époque moderne et le nôtre, et il faut, dans le domaine institutionnel comme en d’autres, faire aujourd’hui un effort de dépaysement pour pénétrer dans les réalités de l’ancienne France, où le rationnel et le systématique (selon nos catégories actuelles) n’avaient que peu de part. L’introduction, où j’ai tenté de faire le point sur quelques débats historiographiques et de proposer quelques vues personnelles, a pour objectif de fournir des éléments de réflexion et d’aider le lecteur à comprendre le régime politique de l’État royal.

Ce livre n’aurait pu être écrit sans l’aide et les avis de nombreux confrères, collègues et amis ; qu’ils veuillent bien trouver ici l’expression de mes vifs remerciements. On ne s’étonnera pas, en particulier, de voir revenir à plusieurs reprises dans ces pages le nom de Michel Antoine. Comment pourrait-il en être autrement, compte tenu du sujet traité ? Peu d’historiens, en effet, ont autant que lui enrichi nos connaissances sur l’État moderne : qu’il s’agisse du Conseil du roi, de l’administration des finances, de l’origine des intendants des provinces, ses publications, livres ou articles, ont éclairé et renouvelé, pour longtemps, des pans entiers de l’histoire des institutions et dissipé bien des malentendus et des contresens. Sans ses travaux, et sans les conseils qu’il ne m’a jamais refusés, ce livre ne serait pas ce qu’il est. Qu’il me soit permis de lui rendre hommage et de lui exprimer ma profonde gratitude.
AvertissementLa présente édition reprend pour l’essentiel celles de 1999 et de 2001 parues dans la collection « Premier cycle ». Sans bouleverser la structure générale de l’ouvrage, elle actualise certains passages pour tenir compte des apports récents de la recherche. La bibliographie a été mise à jour avec le concours d’Olivier Poncet, professeur à l’École des chartes, à qui j’exprime ici mon amicale reconnaissance.




Introduction. Le régime monarchique, XVIe-XVIIIe siècle. Première approche




Pour désigner la période sur laquelle porte le présent manuel (du début du XVIe siècle à la Révolution exclue), on emploie souvent l’expression « Ancien Régime ». Cette formule est apparue à l’époque révolutionnaire. Elle a été forgée en 1790 par les membres de l’Assemblée constituante pour définir le régime qu’ils étaient en train d’abolir. C’est une formule commode, qui a été consacrée par l’usage. Mais il faut bien en voir les inconvénients et les limites.

En effet, à strictement parler, elle a une signification très ponctuelle : elle désigne le régime politique qui était celui de la France en 1789, par opposition à celui qui l’a remplacé. De là, on en est venu par convention à désigner une longue période de deux ou trois siècles. Cette extension a pour effet pervers d’une part de suggérer un raccourcissement abusif de l’histoire en donnant à penser que la France de Louis XVI était de même nature que celle de François Ier, et d’autre part de privilégier la coupure de l’époque révolutionnaire par rapport aux facteurs de continuité, qui sont nombreux et que les historiens ont de plus en plus tendance à souligner (dans les programmes scolaires et universitaires, on inclut volontiers aujourd’hui dans l’époque moderne la Révolution, l’Empire, la Restauration et la monarchie de Juillet). Certains historiens, comme Yves-Marie Bercé, évitent donc d’utiliser cette expression, lui préférant « France moderne » ou « modernité ». Pourtant d’autres spécialistes, et non des moindres, continuent de l’employer dans son acception la plus large et font remonter l’Ancien Régime jusqu’au XVIe siècle. C’est le cas, par exemple, de François Bluche (L’Ancien Régime, institutions et société, 1993, p. 7 : « Il est légitime de faire débuter l’Ancien Régime vers la fin du XVe siècle »), ou de Claude Michaud qui a intitulé sa thèse L’Église et l’argent sous l’Ancien Régime : les receveurs généraux du clergé de France aux XVIe et XVIIe siècles, 1991. Le récent Dictionnaire de l’Ancien Régime publié en 1996 sous la direction de Lucien Bély englobe aussi les trois siècles de l’époque moderne, comme l’indique son sous-titre : Royaume de France, XVIe-XVIIIe siècle. D’autres auteurs, comme Pierre Goubert, font coïncider l’Ancien Régime avec les XVIIe et XVIIIe siècles (L’Ancien Régime, 1969-1973, 2 vol. ; repris dans Pierre Goubert et Daniel Roche, Les Français et l’Ancien Régime, 1984, 2 vol.). Et pour Emmanuel Le Roy Ladurie, d’après le titre qu’il a donné au tome III de l’Histoire de France publiée sous la direction de Georges Duby chez Hachette, l’Ancien Régime commence en 1610 et se termine en 1774, à la mort de Louis XV.

Sur les limites chronologiques de l’Ancien Régime, les avis sont donc variés. François Furet, par exemple, écrit plaisamment dans son livre Penser la Révolution française (1985) que « l’Ancien Régime a une fin mais pas de naissance » alors que la Révolution « a une naissance mais pas de fin ». Pierre Goubert, au contraire, estime que l’Ancien Régime a connu une mort lente, progressive, une mort par ruptures successives qui aurait duré un siècle entier, de 1750 à 1850 environ.

Ces quelques exemples prouvent combien il est difficile d’éradiquer une habitude de langage depuis longtemps ancrée. Il faut donc être réaliste et se résoudre à continuer d’employer l’expression « Ancien Régime », qui est commode. Toutefois, il est sans doute préférable de restreindre son emploi aux deux derniers siècles de l’époque moderne, et même à la période 1661-1789 ; pour désigner le XVIe et la première moitié du XVIIe siècle, on emploie volontiers aujourd’hui l’expression « premier âge moderne », qui correspond grosso modo à ce que les historiens anglo-saxons appellent « Early modern France ». Cela dit, il ne faut pas perdre de vue que l’Ancien Régime plonge ses racines en plein XVIe siècle : on ne peut comprendre les institutions clés du XVIIe et du XVIIIe siècle (secrétaires d’État, contrôleur général des finances, intendants des finances, commissaires et intendants) qu’en étudiant leur genèse depuis François Ier et surtout Henri II. L’embryon sinon la naissance de l’« Ancien Régime » se situe bien au XVIe siècle.

Quelle que soit l’appellation qu’on lui donne, l’époque moderne est marquée par un fait essentiel : l’aboutissement du processus, amorcé au bas Moyen Âge, de reconquête par le roi de la puissance publique qui, au début de l’époque féodale, s’était émiettée au profit des pouvoirs locaux, essentiellement les seigneurs laïcs et ecclésiastiques et les villes, situation résultant de l’effort d’adaptation accompli par la société pour résister aux invasions barbares. Les Capétiens ont progressivement reconstruit la souveraineté royale, surtout à partir du XIIIe siècle. Ce mouvement de longue durée s’est poursuivi et confirmé à l’époque moderne. Le régime politique qui a alors été en vigueur en France semble pouvoir être caractérisé en six points : la confusion des pouvoirs, le régime du privilège, l’absolutisme, la monarchie administrative, le développement de la centralisation, la croissance de l’État.




La confusion des pouvoirs

Nous vivons depuis deux siècles sous le régime officiel de la séparation des trois pouvoirs : le législatif, dont la fonction est d’élaborer et d’adopter les lois ; l’exécutif, chargé de faire appliquer les lois ; et le judiciaire, chargé de juger conformément aux lois. Ce régime, aux yeux de Locke et de Montesquieu, était la condition nécessaire pour assurer la liberté des citoyens.

Sous la monarchie absolue, cette distinction n’existait pas. Tous les pouvoirs étaient confondus dans la personne du roi, et par conséquent dans celles de ses agents. Administration et justice sont pratiquement synonymes dans l’ancienne France, ou tout au moins étroitement imbriquées : « Il n’y a presque point de matière qui ne soit mêlée de l’un et de l’autre » (Guyot, 1788).

Cette confusion entre justice et administration se retrouve à tous les échelons de la hiérarchie et se traduit dans le vocabulaire institutionnel. Les décisions du Conseil du roi, qu’elles portent sur des matières proprement judiciaires ou sur des objets de caractère administratif, prenaient la forme d’arrêts, terme du vocabulaire judiciaire (décision de justice rendue en dernier ressort). De même, les parlements et les conseils souverains ou supérieurs rendaient, en matière administrative, des arrêts de règlement. Les agents locaux, baillis et sénéchaux, bureaux des finances, élus, intendants, étaient à la fois des administrateurs et des juges.

C’est seulement à la fin du règne de Louis XVI, par un édit de mai 1788, que, dans certains tribunaux, la justice fut séparée de l’administration, mais cette loi ne fut pas appliquée et le principe de la séparation des pouvoirs ne fut introduit en France que deux ans plus tard, d’abord par la loi des 16-24 août 1790 qui mettait en place les nouvelles institutions judiciaires et qui faisait interdiction à tous les juges, sous peine de forfaiture, de s’immiscer dans les fonctions de l’autorité administrative et politique, puis dans la constitution de 1791. Cette séparation des pouvoirs, toutefois, n’est pas absolument complète. Il subsiste dans notre constitution des vestiges de l’ancienne confusion caractéristique de la monarchie absolue : ce sont la grâce et l’amnistie. Le droit de grâce (supprimé en 1791 et rétabli en 1802) est une prérogative personnelle du président de la République ; il s’agit d’une intervention du pouvoir exécutif dans le domaine judiciaire, qui dispense celui qui en bénéficie de tout ou partie de la peine, mais laisse subsister l’infraction et la condamnation. L’amnistie, qui, outre la peine, efface l’infraction et la condamnation et impose l’oubli, fait l’objet d’une loi ; c’est une intervention du pouvoir législatif dans le domaine judiciaire.




Les « libertés et privilèges »

Notre droit contemporain est, pour l’essentiel, un droit commun : il s’applique, sauf dérogations exceptionnelles, à tous les citoyens et à l’ensemble du territoire ; la loi s’impose à tous. Dans l’ancienne France, c’était l’inverse : le droit commun était en quelque sorte l’exception. En tout cas, il était borné dans d’étroites limites par ce qu’on appelait les « libertés et privilèges ». Le privilège n’était pas un passe-droit, un avantage exorbitant consenti au haut clergé et à la noblesse. C’était un statut particulier, propre à une certaine catégorie de personnes et impliquant des droits et des devoirs spécifiques. C’était une loi particulière qui prévalait sur la loi générale.

La France était une société de corps. Le roi de France s’adressait moins à des individus qu’à des groupes : les trois ordres traditionnels du royaume, clergé, noblesse et tiers état ; les compagnies d’officiers ; les communautés de métiers ; les communautés territoriales et locales, provinces, pays, villes, bourgs et villages, et leurs habitants ; les protestants entre 1598 et 1685, etc. Ces corps, ces communautés, ces groupes socioprofessionnels étaient en quelque sorte autogérés. Ils avaient leurs coutumes et leurs statuts propres. Ils pouvaient s’exprimer dans des assemblées, formuler, suivant les cas, des doléances et des remontrances. On pourrait presque avancer que tous les Français étaient des privilégiés. Le royaume de France était un conglomérat hétéroclite de particularismes ; c’était le roi qui assurait la cohésion de l’édifice.

Si, au XVIIIe siècle, le terme « privilégiés » a pris une connotation péjorative, c’est à cause du décalage qui s’est insensiblement produit depuis le Moyen Âge entre les droits et les obligations des différents corps et groupes sociaux : les nobles qui séjournent à la cour, à Versailles, ne sont plus considérés d’abord comme ceux qui combattent, mais comme des courtisans oisifs, et l’on ne comprend plus pourquoi ils sont exempts de taille.

Les privilèges ont disparu dès le début de la Révolution ; ils ont été abolis dans la nuit du 4 août 1789. Cependant, quelques privilèges territoriaux, pour des raisons différentes, sont réapparus au XXe siècle : les trois départements d’Alsace-Moselle, depuis 1919, et la Corse, depuis 1982, ont des régimes administratifs particuliers. Ces deux exemples peuvent aider à concevoir, mutatis mutandis, ce qu’était le statut de la Bretagne ou du Languedoc dans l’ancienne France.




Absolutisme, monarchie absolue

Le terme d’« absolutisme », comme l’expression « Ancien Régime », est tardif ; il est apparu en 1797, sous la plume de Chateaubriand dans son Essai sur les révolutions. Il évoque couramment un régime où le pouvoir du souverain est sans limites, une sorte de dictature ou de despotisme.

Si le mot lui-même est postérieur à la chute de la monarchie, en revanche les expressions « roi absolu », « puissance absolue » étaient employées depuis fort longtemps. Mais ces termes ont été entendus de façon très différente par les historiens, à la fois quant à l’essence même du régime politique qu’ils caractérisent et quant aux modalités de son établissement et de son exercice.

La plupart s’accordent pour considérer que l’absolutisme a atteint son apogée sous le règne de Louis XIV, dont le nom seul évoque, presque intuitivement, comme l’accomplissement et la plénitude du pouvoir monarchique. Mais quand est-il apparu ? Ici encore, des points de vue variés ont été avancés. Pour Yves-Marie Bercé, La naissance dramatique de l’absolutisme (1992) se situe pendant la période 1598-1661, du fait de la multiplication des résistances et des formes d’opposition au pouvoir royal (pamphlets, complots, révoltes) caractéristiques de cette époque. Mais d’autres historiens remarquent par ailleurs que, dès la première moitié du XVIe siècle, on peut observer les caractères propres à la monarchie absolue. Georges Pagès écrivait ainsi en 1946 : « Jamais peut-être les rois de France ne furent plus puissants que François Ier et Henri II, et c’est au commencement du XVIe siècle qu’a triomphé l’absolutisme monarchique » (La monarchie d’Ancien Régime en France, 1946, p. 3). Certains ont donc proposé de considérer cette période comme celle du « premier » absolutisme ou du « proto-absolutisme » – concept que récuse Arlette Jouanna parce qu’il suppose « une sorte de déterminisme de l’histoire » (La France du XVIe siècle, 1996, p. 139). On peut tenter de résoudre ces apparentes divergences de vues en dissociant la doctrine des contingences historiques de son application.

En tant que doctrine, la puissance absolue du roi est affirmée et définie dès le XIVe siècle. Elle repose sur des formules tirées de la Bible (« Tout pouvoir vient de Dieu », Non est potestas nisi a Deo) ou inspirées du droit romain (« Le prince est délié des lois », Princeps legibus solutus est ; « Ce que le prince a décidé a force de loi », Quod principi placuit legis habet vigorem ; « Le roi est empereur en son royaume », Rex est imperator in regno suo). Or, ces principes sont vigoureusement réaffirmés sous François Ier par les juristes humanistes (Guillaume Budé). Ce qui est nouveau à cette époque, c’est que ces théoriciens tendent à accentuer la personnalisation du pouvoir. Ce n’est plus seulement le prince, de façon vague et abstraite, qui détient le pouvoir absolu, c’est une personne précise, le roi-individu, à qui est accordée, s’il est bien conseillé, une présomption de perfection dans ses décisions. Cette théorie est encore développée une trentaine d’années plus tard par Jean Bodin, qui, en pleine période des guerres de Religion, définit, dans son œuvre maîtresse La République (1576), la souveraineté royale, signe de l’État bien ordonné, conforme à la nature et à la raison. Il est relayé, sous Louis XIII, par Cardin Le Bret (De la souveraineté du roy, 1632), qui rappelle : « La souveraineté n’est non plus divisible que le point en géométrie. » Et Bossuet couronne l’édifice en constatant, dans La politique tirée de l’Écriture sainte (œuvre publiée après sa mort en 1709), que, le roi étant l’image de Dieu, toute perfection, toute vertu et toute puissance sont réunies en sa personne.

Ces derniers développements ne font en réalité qu’expliciter des principes qui s’imposaient déjà au début de l’époque moderne. Les harangues de Charles IX devant le parlement de Paris retentissent d’accents qui ne sont pas très différents de ceux qu’on retrouvera deux siècles plus tard dans la bouche de Louis XV lors de la séance de la Flagellation, comme le montrent les deux extraits suivants :


12 mars 1571

« Au demeurant, je vous commande de garder étroitement mes édits et ordonnances, et pensez que je vous ai mis en ce lieu pour obéir à mes lois, non pour leur commander ni les mépriser. (…) Je veux que, vous ayant déclaré mon intention, vous y obéissiez sans entrer en dispute avec moi qui suis votre roi et votre maître, qui connais mieux que vous que [= ce qui] se doit et peut faire pour le bien et nécessité de mon État, des affaires duquel je ne veux souffrir qu’entrepreniez connaissance, laquelle je réserve à moi seul. »

(Publié par Sylvie Daubresse dans Revue historique, t. 297, 1997, p. 450-452.)




3 mars 1766

« Comme s’il était permis d’oublier que c’est en ma personne seule que réside la puissance souveraine, dont le caractère propre est l’esprit de conseil, de justice et de raison ; que c’est de moi seul que les cours tiennent leur existence et leur autorité ; que la plénitude de cette autorité, qu’elles n’exercent qu’en mon nom, demeure toujours en moi, et que l’usage n’en peut être tourné contre moi ; que c’est à moi seul qu’appartient le pouvoir législatif, sans dépendance et sans partage. »

(Cité par Michel Antoine, Louis XV, Paris, 1989, p. 852.)



À entendre ces deux discours, on ne voit pas bien ce qui distingue, quant aux principes, la monarchie de Louis XV de celle de Charles IX.

La doctrine de la puissance absolue du roi de France est donc bien en place dès le XVIe siècle, et il n’y a peut-être pas lieu d’opposer le « proto-absolutisme » de François Ier à l’absolutisme triomphant de Louis XIV. Un roi absolu n’est pas nécessairement un roi qui est obéi. Louis XIV n’a pas été moins absolu pendant la Fronde que pendant son règne personnel.

Quelques historiens ont d’autre part établi un lien entre l’instauration de l’absolutisme et l’effacement ou la neutralisation des organes de consultation, de conseil et de contrôle qu’étaient les assemblées représentatives et les cours souveraines ou supérieures. Emmanuel Le Roy Ladurie, par exemple, propose comme date de naissance de l’absolutisme les dernières sessions d’états généraux (1614) et d’assemblées de notables (1627) tenues avant la fin du règne de Louis XVI. Et le grand historien américain J. Russell Major, de son côté (Representative Government in early modern France, 1980 ; From Renaissance Monarchy to Absolute Monarchy, 1994), pense que la monarchie absolue a été définitivement instaurée dans les années 1670, époque à laquelle ont disparu un bon nombre d’états provinciaux. L’historiographie traditionnelle, en effet, a longtemps présenté le développement de l’absolutisme en termes d’affrontement. Son établissement serait le résultat d’un combat séculaire mené par la royauté contre les autonomies provinciales, contre les cours souveraines, contre les libertés et privilèges des différents corps constitutifs de la société française. Les rois auraient eu pour principal objectif d’abaisser, d’humilier, de museler les parlements et de les plier à leurs volontés dans des lits de justice à répétition. Tous leurs efforts auraient tendu à briser les résistances, à gommer les particularismes, à étrangler les libertés municipales et à gouverner sans contrôle, en un mot à déposséder d’une partie de leurs attributions les pouvoirs intermédiaires. L’histoire de la monarchie française à l’époque moderne ne serait qu’une longue épreuve de force, un bras de fer dans lequel elle aurait eu tantôt le dessus (sous François Ier, Henri IV, Louis XIV), tantôt le dessous (pendant les guerres civiles, les régences des reines, la Fronde, le règne de Louis XVI). On pense souvent qu’il y aurait eu en quelque sorte incompatibilité entre les assemblées d’états (généraux ou provinciaux) et l’absolutisme.

En fait, il apparaît de plus en plus que ce type d’explication n’est pas pleinement satisfaisant. Tout d’abord, s’il est exact que les états généraux n’ont pas été réunis entre 1614 et 1789, et que de nombreux états provinciaux ont disparu au XVIIe siècle, il n’en est pas moins vrai que d’autres assemblées ont subsisté sans solution de continuité jusqu’à la fin de l’Ancien Régime : les assemblées du clergé, les états provinciaux dans plusieurs grandes provinces. Non seulement ces assemblées ont survécu, mais elles étaient florissantes au XVIIIe siècle. Il ne faut pas oublier, en tout état de cause, que c’est le roi qui convoque les assemblées d’états. Pourquoi a-t-il cessé de réunir certaines d’entre elles et continué à convoquer les autres ? L’explication traditionnelle ne répond pas à cette question. Inversement, un autre historien américain, William Beik (Absolutism and Society in seventeenth century France : State power and provincial aristocracy in Languedoc, 1985), a bien montré que non seulement les états de Languedoc ont fonctionné normalement sous Louis XIV, mais encore qu’il y a eu une sorte de connivence, une alliance de fait entre le roi et les élites provinciales, dont les intérêts étaient convergents. Louis XIV n’était pas en lutte permanente contre les élites du Languedoc. Au contraire, ils menaient une politique commune pour le bien de la province. La monarchie n’a donc pas cessé d’être consultative à partir du XVIIe siècle. Le roi n’a pas cessé de prendre conseil ; ce sont les modalités de l’exercice du pouvoir qui ont évolué.

Il est exact, par ailleurs, qu’il y a eu des crises très graves entre la monarchie et les cours souveraines : au temps de Charles IX, pendant la Fronde parlementaire, sous Louis XV, cette dernière épreuve ayant été provisoirement surmontée par l’énergique réforme du chancelier de Maupeou. Mais en dehors de ces poussées de fièvre, les relations courantes entre la monarchie et les cours ont été moins conflictuelles qu’on ne l’imagine. L’historien américain Albert Hamscher a étudié, d’après les documents d’archives, les rapports entre le Conseil privé et les parlements sous le règne personnel de Louis XIV (The Conseil privé and the Parlements in the age of Louis XIV : a study in French absolutism, 1987), rapports traditionnellement décrits comme exécrables : le Conseil privé à cette époque aurait passé le plus clair de son temps à casser les arrêts des parlements, à évoquer les procès ; il aurait livré une guerre permanente aux cours supérieures. Or, on ne trouve dans les arrêts du Conseil que très peu d’évocations et de cassations, et au contraire la trace d’une étroite collaboration pour le bon fonctionnement de la justice. Des constatations analogues ont été faites par un historien français, le P. Pierre Blet. Étudiant l’histoire des assemblées du clergé dans les vingt dernières années du règne de Louis XIV (Le clergé de France, Louis XIV et le Saint-Siège de 1695 à 1715, 1989), il observe que pendant toute cette période, en matière religieuse, c’est un climat de coopération qui a prévalu dans les rapports entre le roi et le parlement de Paris, tout au moins jusqu’à l’affrontement de 1715 sur la constitution Unigenitus. Louis XIV apparaît ici non pas comme un tyran, mais comme un souverain qui recherche autant que possible, pour surmonter les difficultés, les voies de la conciliation. Les conclusions de ces deux études ne concordent donc pas, dans le domaine sensible des rapports entre la monarchie et le parlement de Paris, avec la problématique ancienne.

Certes, il ne s’agit pas de nier les évidences, à savoir qu’il y a eu parfois des rapports difficiles entre la monarchie et les institutions représentatives ou les cours supérieures. Il s’agit de trouver une explication, une analyse, qui prenne en compte la totalité des éléments du problème. Il faut réviser la théorie selon laquelle le roi de France, pour devenir un monarque absolu, aurait été nécessairement et perpétuellement en guerre contre les autonomies locales, les assemblées d’états et les parlements.

Le pouvoir absolu ne doit pas être assimilé à la tyrannie, ni au despotisme, ni à la dictature. Le royaume de France, on l’a vu, était une pyramide de communautés, de privilèges, de traditions et de symboles, pyramide au sommet de laquelle se trouvait le souverain. « Le roi était donc à la fois source unique de légitimité pour tous les pouvoirs publics (…), ultime recours de ses sujets contre les injustices et les abus de ses agents, contre l’oppression des puissants et la pression des collectivités » (Michel Antoine). Sous Louis XVI comme sous François Ier, le pouvoir absolu était une fonction suprême d’arbitrage. Le roi était le régulateur des privilèges. Son rôle consistait à reconnaître, valider, confirmer ou octroyer les privilèges, à obliger chaque corps à les observer, à apaiser les différends ou rivalités entre les corps. « Pour faire vivre dans l’harmonie cette société si diverse qu’était le royaume de France, il fallait une autorité libre et universelle, vouée à dire en toutes choses le dernier mot. Cette autorité résidait tout entière en la seule personne du roi et, par suite, était perpétuelle, sans dépendance et sans partage » (M. Antoine). Le roi de France, monarque absolu, n’était pas un tyran, c’était un arbitre.

Cela permet de mieux comprendre quel a été le ressort véritable de l’absolutisme. La monarchie française a eu pour objectif de faire régner l’ordre et l’harmonie dans le royaume, d’assurer le bon fonctionnement des pouvoirs publics, de bien gérer l’État : c’est la fameuse « maxime de l’ordre » de Louis XIV et de Colbert. Tout ce qui concourait à ce but a été maintenu, et même développé. Tout ce qui faisait obstacle à la réalisation de ce programme a été éliminé ou neutralisé. Ainsi s’éclaire l’histoire des assemblées d’états à l’époque moderne.

Il ne faut pas perdre de vue que les états généraux pendant cette période sont une institution de crise. Entre la fin du XVe siècle et le règne de Charles IX, ils n’ont pas été réunis. Ce sont les troubles de Religion qui ont provoqué leur résurgence après une longue mise en sommeil. Ils ont été de nouveau plusieurs fois convoqués pendant la Fronde, entre 1649 et 1653, mais la session annoncée, toujours différée, n’eut finalement pas lieu. Une nouvelle éclipse prolongée s’ensuivit, conséquence logique du mode de gouvernement instauré par Louis XIV. Si Louis XVI les a de nouveau réunis en 1789, c’est parce que le royaume traversait une conjoncture grave et se trouvait dans une situation de blocage. Cette analyse s’applique aussi aux états provinciaux. Au début du XVIIe siècle, les trois ordres des états du Dauphiné, ne s’entendant pas, ont fait appel au roi. Celui-ci, en 1628, a cessé de les convoquer et ils ont donc disparu jusqu’en 1788. En l’occurrence, ce n’est pas le roi qui a supprimé autoritairement les états du Dauphiné, mais plutôt ceux-ci qui ont préféré ne plus se réunir. En revanche, les états de Languedoc fonctionnaient bien ; ils ont subsisté jusqu’à la Révolution, comme les états de Bretagne ou de Bourgogne. En Provence, une solution spécifique a été trouvée avec l’assemblée générale des communautés. Le roi a adopté la solution qui semblait la meilleure pour chacun. On peut faire des observations analogues à propos des parlements. Sous Louis XIV, ceux-ci ont coopéré avec le roi dans les domaines législatif, judiciaire et ecclésiastique. Sous Louis XV, ils se sont dressés contre l’autorité royale ; ils ont été réformés en 1771.

En définitive, si l’on voit dans le roi l’arbitre suprême, qui assurait la cohésion de la mosaïque de corps, d’ordres et d’états constitutifs de la nation, on constate que la monarchie absolue n’était pas incompatible avec les privilèges et les statuts particuliers : la monarchie s’est appuyée sur les élites toutes les fois que cela pouvait concourir à faire régner l’ordre dans une partie du royaume. « La réussite politique de l’absolutisme apparaît donc aujourd’hui comme le fruit d’une obéissance consentie par les notables et les élites beaucoup plus qu’elle ne leur a été imposée » (Joël Cornette). L’absolutisme n’était pas unilatéral. Les privilèges et les charges accordés ou confirmés par le pouvoir central constituaient moins un obstacle au fonctionnement de l’absolutisme que la clé de voûte de ce système de gouvernement.

Si donc l’absolutisme pouvait s’accommoder, et s’est de fait accommodé, des « libertés et privilèges », d’où vient alors cette réputation de despotisme et de tyrannie qui, au XVIIIe siècle, s’est attachée à la monarchie et qui, en définitive, a débouché sur la Révolution – Révolution paradoxale à bien des égards, puisqu’elle a eu lieu sous le règne d’un souverain qui, moins que tout autre, avait l’allure et...
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